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2. Better administrative controls on imports from all 
countries—better statistics, more careful issue of import 
permits.

3. Growth rates of imports of clothing from low-wage and 
state trading countries to be no higher than the rate of 
growth of the Canadian market; very restricted growth.

4. The Federal government should financially help the 
two industries to invest in modern machinery and new 
technology.

HOW WILL THE BOARD’S RECOMMENDATIONS 
HELP?

When implemented these actions will continue to provide a 
period of stability in the Canadian market. The growth of 
imports from low-wage countries will be known and controlled.

They will help create a favourable investment climate in 
which the industry will be assured of repayment of the very 
expensive investments needed. It is estimated that $3.5-4 
billion of new investments are needed in the next 10 years.

They will ensure that the maximum number of jobs possible 
will be maintained in Canada.

They will ensure that Canadians will have assured access to 
quality, cost competitive clothing.

They will permit the textile industry to capitalize on its 
natural advantages and become a strong exporter.
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2. Meilleurs contrôles administratifs sur les importations 
de tous les pays—meilleures données statistiques, délivrance 
plus judicieuse de permis d’importation.

3. Empêcher les taux de croissance des importations de 
vêtement en provenance de pays où les salaires sont bas et 
qui relèvent du commerce d’Etat, de dépasser le taux de 
croissance du marché canadien; croissance très limitée.

4. Le gouvernement fédéral devrait aider financièrement 
les deux industries à se pourvoir d’un outillage moderne et 
d’une nouvelle technologie.

COMMENT LES RECOMMANDATIONS DE LA COM
MISSION AIDERONT-ELLES?

Lorsqu’elles seront mises en œuvre, ces mesures continue
ront à assurer une période de stabilité dans le marché cana
dien. La croissance des importations des pays où les salaires 
sont bas, sera connue et contrôlée.

Elles aideront à créer un climat d’investissement favorable 
grâce auquel l’industrie se remboursera de ses très coûteux 
investissements. On prévoit, pour les dix prochaines années, 
des investissements nouveaux de $3.5 à $4 milliards.

Elles veilleront à ce que le nombre maximum d’emplois 
possibles soit maintenu au Canada.

Elles veilleront à ce que les Canadiens aient un accès assuré 
à des vêtements de qualité, à des prix concurrentiels.

Elles permettront à l’industrie du textile de tirer parti de ses 
avantages naturels et de devenir un plus important 
exportateur.
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